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Le logement dans les pays
du Marché commun

28 Les logements, dans le Marché commun, sont surpeuplés:
le nombre de personnes par pièce varie de 0,6 en Belgique
à 1,1 en Italie, tandis qu'aux Etats-Unis et en Grande-
Bretagne, il s'établit à 0,7. Dans une étude qui vient d'être
publiée par l'Office des statistiques européennes, sur les

«conditions de logements dans la Communauté», on
relève que si l'on considère le chiffre d'une personne par
pièce comme critère exigible du peuplement d'un
logement, plus d'un tiers des habitations en France ne

répondent pas à cette condition. Les pourcentages
correspondants sont de 21% en Allemagne et aux Pays-Bas,
de 9 et de 8% en Belgique et au Luxembourg. Il faut remarquer

que, dans ces statistiques, la cuisine est comptée
comme pièce d'habitation.

L'étude de l'Office des statistiques donne en outre les

renseignements suivants:

1. Population et logements
En 1960, la CEE comptait 172 millions d'habitants et
49 millions de logements. Pour 179 millions d'habitants
aux Etats-Unis, il y avait 58 millions de logements.

C'est la Belgique qui enregistre la plus forte proportion
de logements pour 1000 habitants (328). Viennent ensuite
la France (309), le Luxembourg, l'Allemagne (288), l'Italie
et les Pays-Bas (244).

2. Taille des logements
Les logements français sont en moyenne les plus petits
(3,1 pièces). Ensuite viennent ceux de l'Italie (3,3), de

l'Allemagne (4). Le nombre moyen de pièces par logement
est considérablement plus élevé dans les pays du Benelux:

4,8 pièces en Belgique, 5,1 au Luxembourg et 5,3 aux

Pays-Bas.

Faute de suivre ce processus, l'industrialisation risque de

demeurer un leurre. Un procédé industriel peut être très
satisfaisant sur le plan financier et même technique et

manquer complètement son but faute d'une adéquation
aux besoins réels des usagers. Et ce n'est pas une «étude
de marché» qui est le moins du monde capable de déceler
la nature de ces besoins. Une analyse fine, durant une
très longue période, des satisfactions ou insatisfactions
exprimées, de l'image que se font les usagers de leur vie

dans le logement et de leurs comportements réels, peut
seule apporter des éléments de jugement sur l'expérience.

A partir de ce jugement objectif et des évolutions
probables: du budget temps des individus, de leur niveau

économique et culturel, de leur vie familiale, sans doute
serait-on mieux à même de formuler un compromis entre
les goûts actuels des usagers et ce que deviendront leurs
besoins réels à moyen terme. N'oublions pas que nous
construisons généralement pour un demi-siècle etqu'une
famille habitera le même logement plus de dix ans.
Gardons-nous d'industrialiser à la légère des modèles trop
vite périmés.

Une véritable industrialisation suppose de petites séries
et des moyens de production reconvertibles si l'on ne

veut pas installer la sclérose. Rien ne serait plus mauvais

qu'un procédé industriel rigide, incapable de répondre à

l'évolution des besoins.
«Journée du Bâtiment»

3. Type et âge des logements
Le type des logements-maisons individuelles, immeubles

- varie beaucoup d'un pays à l'autre. En Allemagne et en

France, les logements se trouvent à peu près également
partagés entre les maisons individuelles et les immeubles.

Dans les pays du Benelux, le rapport est d'environ 60%

pour les maisons individuelles.

Dans le Benelux, 20 à 25% des logements ont été construits
depuis 1945. Les nouvelles constructions sont de loin les

plus nombreuses en Allemagne (38%), alors que la

France n'en compte que 17%, c'est-à-dire la proportion
la plus faible de la Communauté. En France d'ailleurs,
plus de 60% des logements datent d'avant la Première
Guerre mondiale.

4. Equipement des logements
Les logements les mieux équipés (eau courante, toilettes,
salle de bains) se trouvent en Allemagne, au Luxembourg
et aux Pays-Bas. Mais en Italie, par exemple, les occupants

de près d'un tiers des logements étaient obligés (en
1960 date du premier recensement) d'aller chercher l'eau
au-dehors. Par contre, il n'y a que 40% des logements
français qui, à la même date, étaient équipés de toilettes
à l'intérieur du domicile, contre 85% aux Pays-Bas, 62%

et 64% en Italie et en Allemagne.
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